
LA COMPETENCE 
DES JUGES DE PAIX 
l . j Coounlsrtoa de îojpfelation civile e: enfnt-

iictle a examiné le projet de loi adopt.j par ia 
CiiamU-e des Députés, adopté avec modifications 
par !e Sénat, ayant peur Objet de molifier les 
articles 1 2. ". 4, 5. G, 7, 8, 9 et 15 do la loi 
ou 1*2 Juillet VJOâ. telauve à la compétence dos 
jupes de paix. 

fcur ta rapport de Lécn Eacoffier, Député du 
tard, ei'3 a décité da sa montrer favorabie au 
texte •• ' - ». reproduit ci-apres : 

Artltle premier. — Les articles premier, ?, 3, 
4 5, G. 7, f, D et 15 de la loi d j l i Juillet 1905 
MOt air. NM ï 

Article ter. — Les juges de paix connaissent. 
en rualir-re civile, da toutes actions purement 
personnelles on mobiiièree en dernier ressort 

ni** la voleur do 600 troncs et, à charge 
d upnel tusqu'a la valeur tte l.bGO francs. 

Article 2. — Les juges de paix prononcent, 
•ans appel, jusqu'à la valeur do 600 francs et, 
a tbar^e d appel, jusqu'au taux de la compéten-
et c i dernier ressort cos tribunaux de première 
i' -'ance sar tus oontastaUotis : 

1' l.r.tre k-s boteliars... (le reste de raxlicls 
5 MM m-idificaiionj... 

,V_ '. s 3. — Les juges Ca paix connaissent 
sans appel ju.^ju'à la valeur de 600 francs et, a 
c barge, U'appel. à quelque valeur que la demande 

u -.-. • » élever : 
Des actions en payement de loyers on ter

ri. :;.c^ : 
i 'es congé» : 
Uçg demandes u i i«j-nia lion de baux fondées, 

- il »ur !e défaut de payement des loyers ou fer-
'oegee, soit, «sur l'insuffisance des meublas fjar-
nJasaoi la inacsou, ou de bestiaux et ustensiles 
r. cusoaix\ïrf û i'expJoilaUon d'après les articles 
i:i» et V.iA du Code civil soit enfin sur la des-
iraciion de la totalité de la chose louée, prévue 
: ir l'article 1722 du Code Civil; 

lies t .-.pulsions de Leux: 
U e j '*• rvles en validité t t en uuiliUi eu 

lûaialevée ce sai£ies-£arjeries pratiquées en vertu 
d u artn-los QI3 et 820 du code de procédure ci
vile ou de sBisies-revendications portant sur des 
ii îUbles déplacés sans le consentement du pro-
i>rlétalre, c-ar:s tes cas prévus aux nrtio'cs 2102, 
i ?i.-a^raf.! e memier du Code Civil et 810 du 
i ôd • e , l'ioctthire civile, à moins que, dans ce 
• •erni-ir eus if n'y ait cantestatiua de la paît 
d ;n tiers; 

Le IMIC loi-cCue ies locations verbales ou 
•êvriie- nV\oede!» pas annuellement 1.500 tr. 

t?i le nrix pnncipal du bail se compose, en 
totalité ou ta partie, de denrées eu prestations 
*n nature -r.oréciAb'es <i'apros les uiercuriales, 
' eva.'a.it r>n eu sera faite sur les meretalates du 
jour de l'échéance, lorsqu 3 s'agira du paye-
toettf cle^ fermajrcs : cans tous les autres cas, 

•f'.'.a c-jra tieu suivant les mercuriales tiu mois 
qui num pn!cédê ia demande. 

S'il comprend des prestations non apprécia
bles d'après li*s mercuriales ou s'il s'agit flo 
b n u a eotoen partiaires. le Juge de paix c'j-
terminera i i compétence t u prenant tour base 
• d) l'ivaju de la propriété le principal do la con
tribution foncière de l'année courante multiplié 
t e r Otnrj. 

Article i. - - Les Juges de paix connaissent 
sans appel jusqu'à la valeur de 'VT0 francs et, 
a ebarftc d'appel, a quelque chiffre que la de
mande puis*» «>l<»ver, des réparations locativos 
«les voiùf^ms cm fermes... >lo reste de rarticle 
sans cbangtsrucnt). 

Artrcf* 5. — Les JiJges de paix connaisserrt 
.paiement sana appel jusqu'à la valeur de 
600 francs et. à ebarçe d'appel, à quelque valeur 
•i.: • la dervoncs puisse s élevci'• des contCf;ta-
lioua relaliws avx enKagements ruspectifs (les 
£en* de travfsiL (Le reste sans thingemejj'.V 

Artiela ('». — Les Juges de poix oonr.as?ent 
•in'ore sans appel jusqu'à la valeur do 600 fr. 
< t. à charge d'appel, à quelque valeur que la de-
maode puisse s' i levc- : des «riions pour dom-
roacea taîts aux ej>amps. fruits et réoolu-s. (Le 
rec'e sans changement;. 

A rtie'o ?., — Les J"-'ÔCS <:e f«iix connaitsent, 
a cùarge c?appel : 

3° Des demandes en pet^ion alimentaire n'ex-
^.darrî, pes en totalilô quinze cents franc* par 
• n . fcneWee sur Ie3 articles 5306 806 et 207 du 
Cod.* Civil. (Le reste sans ~hnncement). 

Article f. — Lorsqua plusieurs demandes tar-
n;u!ées par la înemo nertic contre Iff même dé-
feudenr t^ront îéuuies dans uno raOme mstan-

,ff. le juca de paix na prononcera qu'en pre-
' nùer rassort si la valeur totale s'élève au-des-
;=i;s* dâ cor» francs, lors même que quelqu'une 
fl3 ces ccuiandes serait faot'arteure à cette som
ma (Le veste sans clianpemenlj. 

Article 9. — La demande formée par plusieurs 
'jmaT.xJeurs ou contre plusieurs défendeurs col-

'ectivement et en vertu d'an tilra commun sera 
iiL'<is en dernier ressort, si la part afférente ù 
• Jia<-un dies 'lemandeurs on a ebacuo des — 
'"enfleuî's «ians la demande n'est pas supérieure 
a GflO fraorts... C-o reste sans chan-sremcnl). 

ArSiete 15. — Les juges d? pal-^ seront seulï 
compétents p»ur procéder, à. défaut d'entente 
«iniibîe entre tes c!«nnciers opposants et lo 
Mis", a l i dasiributton par contribution des 
notantes »'1i>ies, Joraqu'aucune deroanrle '•.e ool-
loeatiou îrexcedera quinze cents francs d«j prin
cipal... l e resta sans enaasemeni,). 

Article daax. - • Lee procédures oorrimencées 
avant la rd-oaiulRaston de la rwésente lof reste
ront soqwTU'aes. r>«jr la compétence et les degrés 
<tj iin idlctiou, 'fiU': dvspositions des lois onté-
lieurts. 

Article troi.i. — Les juges de paix cotent et 
piraptîer.l les livres de commerce, chacun deos 
l'étendu* de leur circonscription jueSciaires. 

Fa t h Paris, la 26 Juin 1925. 
S i sné : Gaston DOUMERGUE. 

Pi» le Pjr<ésident de la Râpublique : 
î . i Garda ces Sceaus, Ministre de la Justice, 

Çjgné : STEEG. 

CONGRES NATIONAL 
DES JEUNESSES LAÏQUES 
Le troisième Gonçrès national des Jeunesses 

iniques t4 répubbcaii'iiii do France s'est ouvert 
tuer matin, a Metz, sous la présidence de iU. 
Caston Bonnaure. 

ÏV Fédératoons départementales et 364 Sections 
eompi-enaiit SÛ.735 membres* sont représentées. 

M. Paloc, secrétaire général sortant a lait un 
rapport moravl et financier. 

A 11 u. ao, les congressistes ont dépos6 une 
palme devant lia Monument do la Paix. 

NOËL TRAGIQUE 
SUITE DE LA PREMIERE PACE 

• H P " mem mm 

U n e sui te terrible 
d u réve i l l on 

u.u:s lu repion fie Cliarnbéry, M. Piano, 
voyagQur do commerce, pai*art ett automo
bile, lorsqu'il écrasa le nommé Tiudy, Agé de 
ES ant-, nui, ivrp-mort. était «tendu au ni i lUu 
de ta route f̂. Piane stoppa aussitôt et releva 
la victime qu'N transporta A son dOmicUo ; 
mais lo luaihouxoux succomba peu après. 

A s s o m m é peu* d e s bandi t s 
pu i s j e t é sur la. v o i e 

v«ndr\-it matin, après te passage de l'express 
venant de Ptu is, on a trouve sur la «pne Paris-
Con>un«, près de la gare de Moutln'ers (Cba-
renle), un Jeune hewnme avant une traolure du 
crâne et qui put articuler ces mots : « Ah { les 
bandits, mes 40.000 francs 1 » 

Les papiers trouvés sur le blessé indiquent 
au'il se nomme Raymond Saunier, demeurant a 
Pari.?, rue de Flandre. 

Saunier avait pris te train jeudi soi;*, à Paris, 
£are d'Austcriitz, se rendant chez un oncle, à 
M Couronne (Charente). On euppowo qu'ayant été 
\'cJiino ce bBudits qui le dûvaUsctent. i l tut 
jeté par eus , sur la voie. 

U n e v o y a g e u s e s e t u a 
e n t o m b a n t sur la v o i e 

Lue voyageuse qui se trouvait dans le rapide 22 
Marseille-Paris, est tombée da sou oonipartiment 
sur la voie, près do la slation d'Uculzy, pies de 
Clia!on-sur-Saône 

Quand on l'a découverte, elle avait les jambes 
sectionnées ô. la hauteur des cuisses. 

LUe est morte ausbilôt. Son idcutilô n'a pu 
être clabUo. 

Le tamponnement 
de La Chapelle-d'Armentiéres 

MORT DL LA VIC11MC 
Noua a ions annoncé vendredi que M. VVcr-

ciu.M avait été tamponné ainsi que son uttclaçe 
au passage a niveau, dépourvu de barrière, âe 
la ruo du Bois. Le blessé transporté au poste 
de secours d'Arrnenuares. où il avait été tré
pané, est mort samedi, a trois heures du malin. 

UN CAMBRIOLEUR 
ARRETE A DUNKERQUE 

IL AURAIT OPERE DAM5 LE PAS-DE-CALAIS 
La poii.jo. Oî Dunkerq-.ie a été saisie d'uno dl-

nanciaticn d'une jeune tille de 13 ans, Biandino 
Baa.-iez, qui a e c œ j sen omi Adilcn Dehuudt, 
20 lias,' da l'avau* poussée ù. la debau<die <:t 
d'avoir exigé ton aida dans ses entreprises de 
cambriolage. 

Blandine Bauriez devait céder a"x exigences 
odieuses da son amant qui demandait beaucoup 
d'elle. C'cct ainsi qu'il l'engageait à sa plae. r 
dans les milieux bourgeois, qu'il allait ensuite 
visiter. 

Dehaudt commît plusieurs i-élaita iiv.i te 
Pas^Je-Calais,' notamment a JiéUiune. 

Il a. é!« arrêts et une enquûte a éta ouveito 
s a - les faits dénoncés par la jeune fille. 

U n e af fa ire d ' a v o r t e m e n t 
à Bruay-sur-Eacaut 

Mata Lunicn Brissy, née r^opoldina Maroeilo 
Trolin, 20 ans, demeu -nt 2S, rue du Nord, ha
meau de TLiers, à Bruay, a*, ait depuis déjà rruel-
que temps des relntions avec le sujet belge René 
Slégers,'-!"/' an.-, mineur, 11, rue des Eparpes a 
Escautponf-. Elle s'aperçut vers fin octobre 
qu'elia était enceint? et bien que mère da trois 
enlants elle quitta Bru y, dans lo courant da 
novembre, en compagnie de son amant, pour 
*e rendre à Liège, où loin des yeux des siens, 
elle te livra, de complicité, avec Slégers, (t des 
manœuvres abortives. 

De retour a Bruay, clla avorta la 5 décembro 
c! brûla le foetus. 

r.a gendarmerie cf Anzin qui avait eu vent da 
!V flaire sa livra ô, une enquête qui aboutit a, 

l'arrestation do Sîegcrs, mais celle-ci ne fut pas 
maintenue, les farts raproebés s'étant passés sur 
le territoire belge. 

Il y a lieu de noter que la fammo Slégeis est 
Eetuellement emprisonnéo pour avoir l i iô un 
coup de revolver sur eon. époux dans les cir-
conslan:es que nous avons îal&léas U y a plu
sieurs mois. 

L'enquête se poursuit. 

LA BAGUETTE DE « SOURCIER » 
D'UN <( GENTILHOMME » ALLEMAND 

EXPLOITEUR DE « POIRES » 
Il y a quelques semaines la police zurichoise 

mettait en état d'arrestation un jeune homme de 
vingt-cinq ans, fort élégant et qui se disait S3 
nommer lo comte Bruno de Schack-Wiitnau 
Seitner. Ce personnage recueillait des fonds pour 
constituer une société par setions devant exploi
ter une « bairucUe de sourcier », dont le comte 
était l'heureux inventeur. Il iccueillit ainsi uno , 
dizaine de mille trancs. 

Le temps passait et la Société no voyant pa3 
la jour, les acUonnaiiï-s portèrent plainte et 
l'on examina de plus près le genlhilbomme qui, 
à tous tes commanditaires, avait parlé des 
grandes richesses qu'il possédait en Altamagne, 
où U n'avait pas moins d'une quinzaine de châ
teaux et manoirs, sans compter les espérances. 

L'enquête à laquelle procéda la police révéla 
qu'il s'agissait d'un jeune Allemand, venu à 
Zurich en 1922 et dont le père, un manoeuvre, 
s'était établi cabaretier a Aussersihi. Le fils, on 
ne sait trop comment, fit connaissance de la 
comtesse Schack. une sexagénaire peu vénérable 
avec laquelle il se trouva bientôt en si excel
lents termes que cette dame l'adopta, en bonne 
et due forme. Sur quoi, le oomto commença 
par netfcover fort proprement le patrimoine 
do la pauvre douairière. Une fois celle-ci ruinée, 
il jugea à propos de s'adresser aux bons gogos 
devant lesquels il fit miroiter, avec succès, son 
titre nobiliaire, d'a'lleurs atbMiUque. 

La juge devant lequel fut cité le comte, estima; 
qu'il n'y avait pas lieu ù poursuite, les • action
naires » ayant été mis au courant du but que 
poursuivait la société « de la baguette magique ». 
Par contre, lo comte a été prto do passer la 
frontière. 

^ ^ j { j HOTRg €Q»reg B 0 BIMA»F€gg 

LA ROBE DÉCHIRÉE 
L'étoile la plus brillante du firmament théâ

tral parisien finissait de chanter, et, dans lo 
salon qui se flattait de la recevoir, les hommes 
se bousculaient pour lui présenter leurs nonv 
mages. Elis était splendidement Pelle et avait 
cette auréole des femmes trto aimée3. On se ra
contait des romans dont elle était l'héroïne. Ses 
caprioes avaient déchaîné des drames et on la 
savait aussi experte à provoquer l'amour qu'in
soumise a la volonté de qcioonqM. 

Son impudente devise : « J'aime et j'oublie • 
n'était pas pour réjouir Ceux qui n'avaient pas 
cessé da la chérir Cependant on ia praterniait 
sans cruauté réflèoMc. seulement impulsive. 

Parmi les hommes qui àlaiant la, il ait était 
un qui. depuis toujours, la désirait. Q parvint 
à s'appreener d'elle à un montent où, près du 
piano, elle 'pi.llletait une pnrtitJoii. 

— Chacun, Ici, a eu la joie d'avoir votre sou
rira Moi &eul... raurmura-t-il. 

Elle le toisa, dédaigneuse. 
— C'est que t'ignore ces gens, e t que la vous 

connais, vous. 
— Oui, fit-il, depuis assez longtemps. Je crois, 

nappelez-voos. 
— Il est vrai, reoonnut-eUe. que vous avez 

honoré 1e voire convoitise ia pauvre fille que 
J'ai été. 

II fticista. 
— Cela eût dû créer des souvenirs entre nous. 
— Cela en créa, en effet. 
Elle prit un temps pour lui décocher ï 
— Je vous méprise I 
Il tenta de crâner sous l'insult?. 
— Le mépris est encore un sentiment, et je 

pourrais m'en contenter— Tout da même, il ma 
p!air»'t de savoir... 

— Pour quelles raisons je vou3 méprise T... EH 
bien ! Je vous accorde un rendez-vous U na 
suivra aue ce douze années le premier que nota 
avons pris. 

U plaisanta : 
— SI je dois en espérer un iroislcma dans una 

autre douzaine d'années.., 
— Ja ne crois pas. 
Ella lui lança : 
— Demain, a quatre heures, eues mol. 
Et. Dosant la partition sur le piano, elle dit ù 

son ajconrpaguatrica qu'elia pouvait commen
cer. 

Le lendemain, il était, à l'heure fixCs, béz 
elfe, dans le cadre de coût parfait, digne do sa 
beauté. 

Elle ne le fit pas attendre et lui apparut si 
ina|es4u*uso si hautaine, qu'un i encrant des 
scandales nertsiens eût nié ses péripéties. 

— Vous êtes un exact observa-treue. 
— Cest un compliment? 
— Pas en la circonstance. Vous avez obéi à 

votia curiosité comme, naguère, à votre envie 
de moi. Ce n'est pas & cette faussa courtoisie 
que l'on jupe un homme. la voudrais connaître 
la femme laido qui vous aurait vu chevaleres
que... Après tout, elle existe peut-être. Toutes 
le 3 jotie3 'emraea n'ont pas la privilège de sus
citer la tratanterle Par vous, il en est une qui, 
lrt« jeûna, mesura l'ignoble égoîsme masculin. 

Elle lui riési£na un sièce 
— Je vous ai convoqua u ta eujcî. U mo 

semble. 
Et, césireuse d'en terminer : 
— J'étais pauvre, affreusement pauvre, et, 

aveo cela, enubarrassée d'une vertu stuptda. Je 
vonais-de débuter au théâtre où ma mieere était 
la risée de mas soi-disant camarades. Pourtant, 
fin ronnais^ur. vous m'aviez remarquée et 
courtisée.' Vous n'étiez ni mieux ni puis mal ; 
qu'un u.uti'0, et jo voua ai cru bon. Jo savais l 

que, dans lo métier quo (o venais do choisir, ja 
r.Ruour des mœurs est vite ridicule Entre tous 
les hommes qui avaient vu que j'étais jolie, 
vous étiez celui qui rue paraissait digna a'un 
a t facilement. J'étais naïve, n'est-co pas ?... Quand 
j'ai cornent! h. vous recevoir, dans la triste 
chambra qui composait tout mon appartement, 
j'ét«i& très près da vous aimer, et j'eusse été 
heureuse de me parer en votre honneur, lléia-s l 
cela m'eût été difficile. Je possédais une unique 
robe, achetée chez un solceur, et que je ména
geais, sachant qu'il me serait impossible, avant 
de longs mois, da lui donner une remplaçanto. 
Comme aujourd'hui, vous fûtes ponctuel au îen-
d«e-vous. A votre louange, ja dote noter qu'à 
présent, bien que prétendant toujours m'aiiner, 
votre ponctualité s accompagne de correction. 

» Vous no saviez pas. et sans douto l'ignorcz-
vous encore, ce que contient de crainte et do 
pudeur le oceur d'une Jcnne fille. Vous êtes 
venu en homme perverti à une enfant qui n'était 
pas avertie et, tout de suite, vous avez tenu 
U préciser le but de votre visita 

»La révélation de la brutalité du maie n'a 
jamais subjugué uno bile. De la tendresse que 
vous m'inspiriez, votre bâte fit l'épouvanta. Je 
nie fusse peut-être abandonnée a voue couceur, 
il me fallut me défendra conlre voire bestialité. 
Ali I ce lut un beau pugilat, où tua jeune oner* 
gm finit par triompher. 

• Mais, si ma vertu lut sauve, il n'en fut pas 
0.3 même do mon unique et misérable robe qui, 
cui cours de notre lutta, coda de tous côtés. 

» Purieux de mon refus, vous avrjz pris oonj,é. 
de mol. Avant la liaison c'était dcjii la rupture, 
et vous me l'avez déclaré. 

» Comprenant que Je n'avais plus à vous re
douter. Je mo permis alors de m'apitoyer sur 
ma robe. La perspective d'avoir à me montrer 
sous une telle guenille me Uésesixxuii. Et je 
vous dis : 

» — Je suis gentille, luaiûieuant. pour Jouer 
les crandes coquettes. 

» Vous m'avez regardée, vous avez i l , et vous 
êtes parti. 

» l e vous fais grâce eaa quoUbels que ma va-
lol ensuite, au théâtre et dans la ruo, mon ac
coutrement tant bien que mal rossommodé. Il 
me valut aussi de sentir naitee eu moi la haine 
des hommes de voira espèce : ceux qui nous 
prennent pour des bêles à plaisir et nous paient 
selon l'acrërwait que nous leur dispensons. 

» Je na vous en avais pas donné, c'était tant 
Pu Dour moi. et l'homme riche que vous étiez 
ne répugna pas à partaire la détresse d'une mal
heureuse 

» La ruine de mes rêves, de mes illusions, la, 
compréhension de l'inutilité de mou coeur ar
dent datent du jour où Je vous accueillis. Pour 
n avoir r>as é'L.;. ; l vous librement, t ' . Je vous 
le jure, sans W-naiité. t'ai dû ine vendre. U me 
fallait uno robe, coin prenez-vous ? 

» La honte co ce premier march'î a tUrnmn 
Uaé ma conseience. A cauc-e de vous, monsieur, 
ja n'ai pas connu les êmoU, la sincérité, la re
connaissance de l'initiation et jo fus une créa
ture que l'^n acquiert. Ainsi, vous a\ez sali 
toute ma vie. 

n Admettez-vous maintenant que mon mé
pris pour vous soit toujours vivace que tr- sei.1 
fait de vous apercevoir révolte mou instinct t t 
que tous vos hommages a. la femme fétte que 
jo suis ne répareront pas l'excès de misère auo 
vous dut la jeune Aile que Je fus? 

i> Voilà Monsieur, jo me suis expliquée. » 
Et elle sonna afin qu'un domestique eût ?i 

reconduira l'hommo qui avait été son amour 
initiai, 

JEANNE LANDRE. 

LES FUNÉRAILLES 
DE M. MELINE 

A REMIREMONT 
La -wiio co Bemiremotrt a i&.'t d'imposantes 

et solemielles funérailles & M. Métine. 
Do nombreux habitants sont venus s'incliner, 

nier natin. devant la dépouille mortelle exposée 
dans la salle des délibérations du Conseil mu
nicipal, transformée en chapelle ardente. 

Parmi les nombreuses couronnes, on remar
quait celles du Président da la République, d̂ i 
gouvernement et de M. BriandL La levée du 
corps a eu lieu à dix heures. 

Sur le parcours suivi pp- la cortège, les tna-
Rasins étaient fermés en signe de deuil ; tes 
lampes électriques étaient allumées et voilées 
de crêpa. ._ . ' . . •_ -L . 

Au cimetière. le cercueil a éta descendu dans 
la tombeau de famille où. il y a dix-huit mois, 
avait été ensevelie Mme Méline. 

Après la cérémonie religieuse, la dépouilla 
ii«frteUe d^ M. Méline a été ramenée devant 
l'Hôtel do Villa où huit discours ont été pro
noncés. 
UNE PETITE BONNE... A TOUT FAIRE 

M Charles M allouai, directeur honoraire da 
la Banque da Irance, demeurant boulevard de 
Orniez, à Nice, avait, il y a deux Jours, pris à 
son sarvice, une bonne à tout faite dont il no 
connaît que le prénom : Thérèse mais qui lui 
avait Inspiré confianco perça qu'elle sa disait 
la femme d'un maître d'hôtel employé dans un 
orand établissement da U principaux de 
ftonaco. . . , , , 

Jeudi M. MalXetini et sa femme constatèrent, 
en rentrant dans "*ir appartement, l'absence 
d<-> la nouvelle bonne, ainsi que la disparition 
d^n coffret contenant des bons de la Offense 
nationale, d'un porteleuille renfermant 3.0a) tr. 
en billets de banque et de divers autres objets. 
I e montant du vol s'élève a 35.000 fr. M. Matte-
linl a fourn' au chef de la Sûreté un signale
ment précis do sa voleuse que la ponce 
rechercha. 

U» U*̂  EN DEUX LIGNES 
rarH. — Envoyé •»l»Cll Santé, veilleur Vulllau-

me. Aurait participa vol soaouo francs platine. 
— M Joseph Louis Bonnet, député do Paris, 

décéda hier a Neuilly. 
.rs obsèques de la princesse douairière ont 

eu lieu. Mil. Brtand et Uerriot. représentés. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Couvert avec pluies. Vent flo Sua-Oueet a, Ouest 

fort. Température minimum 4*. 

\éa 

Ifa êÙmUi -voté 

fautMr4ui& annonce Ù£, 
Aance que &7&vei£.dJ2u*£* 

CONTRE LE PRIVILÈGE 
DES BOUILLEURS DE CRU 

Le Syndicat du commerce en gros des vins et. 
spiritueux de l'Ain a adopté, à l'unanimité, i>n 
ordre du pour demandant la suppression du 
privilège des bouilleurs de cru, mesure qui pro
curerait au moins un minimum de un milliard. 

La traite des blanches 

UNE ARRESTATION A BOULOGNE-SUR MER 
Sur mandat da M. Bacquairt, Juge au Par

quet de lu Seine, la police a arrêté à Boulo
gne, sous l'inculpation d'attentat aux mceiu-s 
un nommé Roger Coudcrt-, cui^inaare d j Co
gnac. 

Couderr, qui était su tpeos do se livrer à la 
traite dos btamehes et qui so sentait surveille 
était parti depuis samedi dans une auto lui 
appartenant pour reconduiro à Paris uno 
Jeune Parisienne do 1» ans. qu'il cachait 
chez lui, Christians Martinet. Cette jeune 
fille avait déjà ete emmenée pur le trafi
quant en Amérique au mois de Juin dernier 
et e l lo était rentrée récemment. 

Pour donner le change à Ja justice. Cou-
dert est revenu de Paris avec une autre 
jeune fille qu'il declai'e avoir engagée 
comme bonne. C'est un individu retors qui 
a déjà été plusieurs fois condamné ipour vol 
escroquerie et désertion. Il a offert un cha
que die 50.000 francs pour être mis en liberté 

sous caution. Le Parquet l'a fait écroner. 

Près de six milliards 
de dépenses en Janvier 

Dans i-i p;ioie>t do douzième provisoire 
dont nous parlons d'autre paît, les crédits 
applicables pour la mois de janvier s'élè
vent à 5.116.969.51? francs pour lo budget tré. 
néral et ù 614.310.701 francs pour les budgets 
annexés. ° ^ 

Il e=t en outre demandé, au titre du 
compto spécial des troupes d'occupation 
peur lo Maroc et la Syrie des autorisations 
d'engagements de. crédits s'olevant à 120 mil
itons ii8.6i4 flancs. Des augmentations im
portantes sur te douzième mathématique ont 
uté prévues. Ces augmentations qui s'élèvent 
ù "(G millions 1/2 pour lo Maroc tt à. 28 mil-
lious 1/3 pour la Syrie», sont destinées à 
pourvoir a i'cnti'vtien des troupes envoyées 
en renfort su>r ces deux théâtres d'opéra
tions e t à jiermertro do faim face aux exi
gences de la situation. 

LES PROROGATIONS POUR LE 
PAIEMENT DES IMPOTS 

La Commission des. Finances do la Cliain-
bre a examine lo projet dé douzième pour 
janvier. 

Elle a adoplô l'article 9 relatif : 1* A la 
prorogation a u 1er mars 1916 de la date d'ap. 
plieation de la majoration du dixiémo prévu 
peur toute somme reslan, a payer au 16 jan. 
vler sur les articles compris dan* les rôles 
publiée antérieurement au 1er décembre 192s 

£° A la prorogation au 1er mal 1926 de la 
date de majoration du dixième prévu par la 
lot du 4 dsoembrn 1925 pour les impôts ex
ceptionnels contenus dans cette loi. 

LE DOUZIEME SERAIT DISCUTE 
MERCREDI A LA CHAMBRE 

Parmi les articles réservés signalons l'ar
ticle 51 relatif à rémission par tes grands 
réseaux d'obligations do chemins do for ; 
l'article 64 concernant lo relèvement des ta» 
rlfs et l'article 55 sur les tarifs des col is 
postaux, ainsi que l'article 8 sur la t t d e -
wince oes mines. 

La plupart des autres aiî.:cli.s ont ét.ô 
adoptés. 

L-< MiniFtio des Finances sera entendu 
Iniuii par la Commistieu 6ur- les articles que 
ocllo-Ci a iesi_r.es. 

La Commission proposera à la. Cbambro 
rï'acliever huin1. la discuscion du budget des 
dépenses, de eorr.-s'-ivr la journée da m-anli 
à l'examen -des caédits supplémentaires pour 
rexerciee 1935 et c e l l i de nierctedl ù, la tbc-
cussion du douzième provisoire. 

C H O C O L A T 

^•Saras*9 A C f tOOUEK 

RCDBAIX 
B U B E A 0 S 20, Grande Place. Télépti. 9-51 

DEPOT DE VFNTE : 78, Grande Bac 

5GCK «IEYERBEER 

A pemo n» pro.ct lia toi es(-u, Von, nos en ùrc. 
parution, mais en l'Mr, léger, . - m ^ ,mpa„Ml. 
ble. que won éptcicr, dam l'arrie, t-bouttque. (« 
combat. Il colle, impassible et saLmlait <fcs n, 
qvetlci nouvelles sur les àllquetle* anciennes --t 
Viaiûie, sans vergoQKe, des maraltiudiscs r.c.jm-
.ce_ depuis plusieuis aastt, de L'J, SO, V) pour 

Sur de 1res vHtOes kMtaa et de tris •; 
coïts un prix nouveau lorleinei,L tncfOie s'étale 
IJS boueher eiabotio le p. . . , t'jl n'a pat do:n>'-
l allure. L-; cordonnier, t». taVtcur et jusqu'au 
barbier, qu'il so(f ou non de ouehM, g!in:«.ii 
Toyt augmente, tout renchérit^ .iv.lM 
QUE LA LOI SOir EN PROJET. 

Les menaceras, poareasj fimptacable v <-
plun, tajnpétenl eu marché, om Us Ita 
paient des pria (ovs. Le i 0 l r . quand le «patron . 
rentre da t'usine, elles oëctafeni ne plus pouvoir 
tS^'cr: FettJ^e P'vtéstattion un*, un Ulrain 
VBrtoul u meute une daneur taxie a"indigna-
Uon et &3 dàsctporr. J 

Alors, les our.riers dfimimutent SUM t.HfM -.,,.,. 
twns de salaires. Les ituiuttrieU les tnoôruorcn1 

fortement majorées, durm le prix de vent* oi 
leurs produite. L'rrgent deoiwn , « e , d« 1i0u 
veau. Lu miruotàte tomba. Un uounean mini*'-1 

des Finances fait plusieurs milliards d'ùiiiatio.» 
Le budget n'c.J plus en équilibra. Et la aomtdiê, 
continue * 

Tout cela c.-t vraiuiCMt bien tr^le, aouelui S-' 
raphin et souligne vue époque de mercûJUMsn.n 
de IraiiauatUs, ifégoVHes et d'ejxelleut. po^ 
Ir.oics. Mon épicier met un drapeau pour Li 
ii !" ;':.', U, il enj Vcn hai'b : Viua lu f r enc i i 

C . E . 

tfmjfun^mmÊ^mm t n M 0 APPtUKILLAGE DE MARQLE _ 
M. GUEVEliLE, 39. rue do Gand, 33, 

Le Dimanche à Roabaix 
IMt-SÊE. — To 10 11. j . iJ 11. Mû -oo û. l'ilôtcl-

do \Ale . 
'SPECTACLES - Ca»ino-Th«âtro : eu UiAiinêo . 
a Princesse .ïouK'ii *• ; en soiré«>. -t Fiupp *». 

Hippadrome-Tneâtre : eu mutinée, à i i lu • L ; 
Bossu >. 

Théâtre Populaire c eu imitL*.^ « Lo Uc^u ou 
le Petit Pari-li-n »• 

SPORTS. — l'oocbal!. A 2 1>. ) . R. C. It-HiUiiv 
conlre K. C. CalitU. 

R-cinK Clui da Roub-i/. — i/iji'e: ' -V rontro 
n.C.C 1 A â i! Ii. 1 >, aa Viux, Jean Uni rui i 
équnw .1 contre é</uli<a I«op5. a 10 h boulerard 
do Lyou, terram B : equipo Dauplitas, conlio 
U.S.X a a 10 Ii bouiorard eo I.yoti ; é<reipo *)IÏC-
]pti>, oontro U.S.15. mixte a S b. S0, (.rram Vato-
droiriu : uquipe Hiion<l«ile_ conlio S.C. Watfielos 
â S b M boulevard de Lyou ; ciuiije .TunIoi_ re-
i s tvu oiutie A.A.U. i-miors A. :• i> beui 
levard da Lyon ; équipa tiroe BlncK contra U.K. 
Tourcoln? vétérans a S b. 30 sur lo teiralu B du 
bOJl̂ wr-rrt di Lyon. 

Stade Boubaislen. — litrulr" 1 cimtro BX.lt. 4 
(cliampionnatl à 10 h. an Paie r. - .uunJtr ; <;<iul-
l>o 3 coutto R.C.R. 3 _i s Ii. .», l-juluïurxl ili 
JLvon ; équipa 4 contto R.C Tt. * à s .1. »J ' a. 
le tard da Ufclm> ; Uauii-e & contre B.O.B o a 
8 h. en boulevard flo Lyon 

Amicale des arts. — Equipi Juniors 1 contre 
U.C.R Jiuiioi-s B à 10 Ii. Liul-v.iiti <lo Lyon 

La Turgotlne de Roubaix. — Kiiiilixt t A contre 
B.C. Ciudry à 2 h. 15 au SaTlcl ; équipe U coim. 
tyimpo C ii 10 11 :tu Sartel. 

CIUD Athlétique Delezenne de Pouttaix.— IXnilr-o 
1 A c.utie r_A.D.S. 1 A u - Ii. 1J Jjoulev.i:d ce 
Itelm;. 

paakett-Bail ; û in Ii. au sto/le AmM* Prou. 
Toat nu C.rétieuler. oqii.po 1 A coiitro K.C.U. t A. 
Kérléra-lon des ABilcalas, cqu.,^ coutio A.JJ.1L 1 
ii w Ii. M an Foyer. 

Boxe : ;i 0 Ii. aaue c'f.s têtes «lu la ruo del'Bospl-
te.. l'A.S It oiiranU-e uu grand meetins: do Loxo 

PHARMACIENS JjE SERVICE — MM. Cfiavat to 
-,-s rue de Pxanca ; Delabaère. K- erando-Ruc. 
» TLiji»aU/t<tU»tMr|g3lCvlUiii'lil't»t«>«Iiitita«rae 

DOUBLE . . . . . . . . . 
EXTRA-FIN 

.-v-prp rT.Tvr**^yiTfr^.ira^ 

Les opinions de Séraphin 
Je tous dis, cher Ai cm sieur, que la situation 

finoacUre est fort grave, assurait Serap'un 
l'autre soir. Les geni les plus optimistes sont 
i -u,.-.,;. • dans VamtoUse. Sans se laisser aller an 
désespoir jt crois bien qu'ils ne donneraient. 
pas Liagt sot» ds noire panure franc. Pauvre, U 
t'est en effet. Il na le fut jamais autant, maljrô 
Vvsofie immodéré qu'il a fait de Ministres des 
Finances, penchés sur sa vie précaire comn.a 
médecins sur un mourant. 

A vrai dire, U ne parait pas que- leur IraUa-
menl soit <'•; nature à le sauver, ii esî soumis a 
l'action problématique de vieilles méttiodes. que 
de trii vieuv parlementaires employaient autre
fois, mais c'était infiniment moins grave. 

Aujourd'hui ce n'est pas en por. rai le tebize 
a i francs lo paquet 'système d'hlert ou d J,S0 
'système nonveaui qu'on sortira des difficultés. 

Si les doléances sont générales, je prétends 
qu'il y a.une consptratiort unanime. On accable 
le Parlement de sarcasmes, de laizls, de malé
dictions. Fort bien II est de bon Ion de discré
diter les représentants du suffrage universel. | 

Mais n'y a-t-il pas ailleurs des responsables ï 

NOliL DE CAMBRIOLEURS 
M. Constantin Albert, proleescur Co raec • > 

nique à. l'Institut Tec/uuquc, pensa bien affij 
e n ac rendant à l'église d u Sètta-v>Cccur BÂÏL." 
U r ù la raesso de minuit. 

Et, quand les c l och t s sonnèrent, <sui\i d- -s 
sicua, il quitta sa. maison , 86, rua Lacrob -
pcRir régUsa proebr; v e r s laquelio, dans irt 
nuit, tics crabres sa diripoaient-

11 s embla bien, ù AL Constantin A l b e r t 
qu'un individu était sur lo trottoir e n lace <ici 
s a cicmecue, m a i s U n e s 'en é tonna pas : i( 
était bien dans la rue, auss i , à une heure aa i 
k<; b t a v e s fions s=ont accoutunics do «ieinih • 
C (liait Noël I 

ALORS OUTL PRIAIT. . . 
Minuit I L e s entants rêvant, Lo peus «Sota, 

charyé c_- jolies cijuscs, descend pur '.-<* 
enerrunées. £1 y trouve des. chaussures , cn.i-
. l'ibient l'i'ttendro e t qui s'ouvrent, aoutes-
f i l i a l e s , à s a céneros i té . 

l e père No»ï-l, qui v is i ta la maison C: M 
• '.iistantm Albert, n'était pas veraa UMK, 
donner, nuii- iit-ur prend'-:. 

Disc ré te ,'iic nt, il ouvrit la ; 
11 inl-nétra, rapide, dans ta demeure, monui 
à l'étage et, ieatc, .saiio rien pt> * 
Rer, il prit, dans un piactud, une val 
tenant Sôc» trancs n fiièces d'or <•: • 

•une police d'uaeui an<x-, une tu 
vrée a u graud*p6re do M. Co&stusl 
l i i S , Joi.s d'une expoaMion textll 

A ce moment ii pensa cju- i. : . 
l'ér;lifc'j, ù rélAvattdn, u l r u i! d s. • •>•. i 
rez-d.j-oiiausséo, piit uns ponirt 
jumelles, boutons de mancBettes, une i 
do montre e u o-.\ e t , <ia LS uni; \ 
collier ou or. Le tout C valut '. • 
vulctii- Wl i. 

LE RLTOUR 

, qui è-vldirait la B Ui --.•. 
avait LUI petit air malirsrtiT. DsQtn 'I 
tantin Albert, plehi dey belles <;..<-. . qu'il 
venait do voir, ne lin accorda i 
regard. Un jjetit vent froid pinçuit \> a 
Il s e bâta, a v e c le.s s iens . Et il" attai) s e cou
cher s a n s soupçonner la visite qui tvail . : • 
faire à. .̂ a demeure, tellement le cambriou m 
avait été discret, qnurui sa fernn 
qu'; l'oreiller avait été déplacé-. 

— C'est toi 1 lui dâVcUc. 
—• Moi ? Non. 
Alors. . . Alors , o u <• âaoouvrit • : i cho

s e s qui u'o.cûstoient plus, qui s'étaient c irv» 
lées, pendant que le petit Jési is , dans reta
ble, était réehaiurfé p j r un ftna et. o n bœuf. 

L'ENQUETE 
u u s'en \urt conter l'histoite à M. Fiaclier, 

coiiuiiissairc du 4* aiTondiasemenf. Calai .et, 
s u ccn-fi do s o n enquête, c; établi quo des 
cambrioleurs psycnologucs avaient, vou'u 
mettre à profit le temps pes.sé par les sdora-
teurs du nouveau-né à. l'éguso du fciacr"-
Ccnur. Ils avaient l'intention d? visiter plu-
s i e u i s tuai-sons, enr Mme Simoin-», voisinai cl* 
M. Constantin Albert a trouvé enfoncé dans 
la serrure de sa. porte, un pasfee-pario-it 
ulfâiidonné par les camhrioleurs surptia d u 
retour, trop rapide à leur prô, des peisonnes,' 
avant nss is té à la m e s s e de m i n u i t 

M- Fîacbar a chargé la serv ico tîo l a s o -
reté do reelierclie? les auteurs de c e caïubrio-
iajsjB. 
^js^^asis>>>s><sssj>ss<sa<susss>>%s>sjsâsjsasii 

POUR VOS CADEAUX VOYUZ 

Ri IRKK I ROL'BALN 
I \ \ / U u l l • (eoiuruedes Longues-Haieat 

Le plus beau ebobe. — Les plus bas prix 
0mp09y*pQ&*pwur9fm*m*Wt)*Ê>tM0mW*W0B9tftMr9*m\ 

H;CILLCTON DU 27 DECEMBRE 1925. — N« Ci 

L«èa^C.3uXeo 

— Oui , o u i , c'est b ien c e l a , fit Verdior. 
T a promesse m e fait d u i-ien.. i.maintenant 
11 faut q u e te re tourne a n c o m m i s s a r i a t . 
Feut -é ire a-t-on ob tenu de n o n v a u x ren-
seigné»n« ita... Je veux s a v o i r l e n o m d e s 
t émoins . l e s tnterroser moi-rneme.^ i l s 
do ivent se> tromper. . . 

t. ri partant . Verdier chercha i t fiévreuse
m e n t eon e b a o s e o qu' i l ava i t s u r la tête. 

Claire rtmiarquait ces détai ls , preuve évi
d e n t e d u trouWe d e c e t esprit d'ordinaire 
m é t h o d i q u e et . q u a n d H fut r r, e l l e res
ta toute pens ive , pr ise d u n e peur d e l'ave
nir . 

Et h i e r encore i l s é ta ient s i h e u r e u x t 
Eet-ce q u e v r a i m e n t l eur bonheur é t a i t 
f ini ?... 

M m e Verd ier é ta i t p longée ma in tenant 
d a n s u n orotond sommei l , déterminé d'ail-
leur» oar u n e notion c a l m a n t e ordonnée 
p a r le médec in . 

Trott inette s ' ins ta l la d a n s le t n a e a s i n , 
répondant a u x cl iente, u r e n a n t les com
mandes . E u e c o n n a i s s a i t t rès » ' . n la mé
t ier et b ien s c u v r o t de là a v a i t sunnléé s a 
m è r e L a tVwtique était bien • .ohalardée 
et l'après-midi fut très occupé. La jeune 
fi l le suffist.it à tout , t r è s b ien a idée d'aïl-
tenra n a r C h a r i o t o u ï a v a i t tons l e s d é . 

f a u t s poss ib les , s a u f u n seul . Lo pramïn 
ava i t bon cœur . Il c h i p a i t b i e n deux s o u s 
par-ci oer- là e t m e n t a i t avec l 'ao lomh d'un 
bonapart i s t e , m a i s il a i m a i t b ien les Ver
d ier et aura i t — s e l o n s a dél icate expres 
s ion — m a n g é l e nez à. q u i c o n q u e l eur a u 
ra i t fait d e s inistouflos. 

Et pu i s . Trott inette , sur tout ! c e qu' i l l a 
c iba i t , c a n'était r ien d e l e dire, 

L a journée passa i t e t Trott inet te , n o 
v o y a n t p a s rentrer s o n père, s e s en ta i t 
inquiète . Que se passai t - i l ? El le é ta i t im
pat i en te de savo ir ce q u i é t a i t déc idé d u 
sort du pauvre Victor. 

Il devait être d é f r i s é m a i n t e n a n t , i l de 
v a i t s'être exp l iqué . . . II a u r a i t prouvé la 
s in i s t re erreur dont il é ta i t v ict ime. 

Verdier n e r e p a r a i s s a i t p a s . M m e Ver
d ier s'était éve i l l ée vers c i n n h e u r e s m a i s 
s'était sent ie trop faible p o u r s e lever. 

Lo t e m p s s'était couver t e t quo i qu 'on 
fût e n l u i l l e t i l f a i s a i t à s e p t h e u r e s pres 
q u e n o i r d a n s la bout ique . 

Trott inette , a s s i s e à l a ca i s se , f a i s a i t tes 
c o m p t e s d e l a journée . 

Chariot s 'occu*»i t ù rodeecendre d a n s l e 
sous-sol l e s a s s o r t i m e n t s d o n t o n a v a i t be
s o i n de la journée . 

A u n m o m e n t J Tro t t ineUe é ta i t s e u l e 
d a n s le m a s a s i n . que lqu 'un p a r u t s u r le 
seui l . 

Elle n e lo vit p a s tout d'abord. Mais , 
re levant la t ê t e efie reconnut Armand Fu
s e l'antinatbicrue bossu qu'e l le a v a i t un 
peu durement rabroué la veitto. 

Il s ' a v a r - a v i -^n ient jusqu'au compto ir t 
— Mari "moi selle. ~"»»*"««T»«««-t-iL 
— Qu'est-ce q u e v o u s désirez ? lu i dlU 

el le assez sèchement . Mon o è r e n'est c a s 
là . . . 

— Ce n'est t ias à -voire Dère o u e i e désire 

parler, reprit l ' individu d e s a vo ix d e c o q 
chapon i sé . c'est à v o u s . . . 

— A m o i ! 
— Mais oui . Je v o u d r a i s b ien savo ir , 

m a d e m o i s e l l e , oourquoi v o u s m'avez fa i t 
h i er u n e injure. . . q u e je n e mér i t e pas . . . 

N'eùt-on vu que la tête de Fuge , — com
m e ce l le d u décapi té par lant , — qu'on 
n'eût pas hés i té u n s e u l i n s tan t à affir
m e r q u e l l e appartena i t à u n être contre
fait , c e -rui n'est cer tes p a s u n cr ime , m a i s 
c e q u i , p a r m a l h e u r , va t rop s o u v e n t de 
pa ir avec l e s difformités mora le s . 

Nez crochu, r-enton pointu, te int bla
fard. Fuite a v a i t tout ce la , e t 'e p l u s l 'âme 
v i le et . . . la bêtise. 

Cet être laid se trouvai t beau . U é t a i t 
prétent ieux, arborai t d e s c r a v a t e s à t o n 
rose , s e redressai t c o m m e u n pou s u r l a 
tête d'un cu leux . e t e n f i n — car 11 é t a i t 
c o m p l e t — é t a i t d o u é du Dlus s a l e esprit 
de rancune q u i se put imaa iner . 

I l n 'a imai t personne , m a i s i l ha ï s sa i t 
beaucoup , e t n o n d'une h a i n e p latonique . 
N'eut-il po in t é té lâche qu' i l eû t t u é o u i -
c o n q u e s'était p e r m i s a. s o n ésrard l a plai 
santer ie la p l u s bénlame o u eût refusé de 
r e c o n n a t t i e e n lu i l e s q u a l i t é s l e s p lue 
merve i l l euses . 

Au total, u n e v i l a i n e b ê t e 
N e fa isant r ien , a v a n t hérité de s o n père , 

anc ien corroyeur . ~ue!7ues «mu*, qu'il m a n -
treait avec ceux q u i consenta ient à lu i 
fa ire l a cour c e qu 'on trouve tou jours , 
m a l h e u r e u s e m e n t 

Or, cet avorton était épr i s de Trott inette 
et s'était Juré d*«ivoir raison des d é d a m s 
de l a -h armant» en fant «rur laquel le . Sa 
irrésist ible va inqueur , il a - It «<»tc son dé
vo lu . 

Trott inette lo regardai t , s o d e m a n d a n t 
o ù i i tirétanrf ail. a n ven ir -

— Je n e v o u s a l fait a u c u n e injure , dit-
c l le . du m o i n s vo lonta irement . 

— Ah I vous trouves cela. . . s a n s doute , 
i l e s t agréable pour u n h o m m e c o m m e 
moi . . . 

Et il bombai t son bus te à. la Naquet . . . 
— Qu'une j e u n e fille refuse de d a n s e r 

avec lui p o u r un. ins tant après danser avec 
un autre . . . 

— Ah 1 c'est d e ce la que v o u s voulez par
ler ; j e v o u s ferai remarquer que j'ai le 
droit de danser avec qu i i e veux . . . e t d e 
plus , je n'ai d a n s é qu'avec m o n frère. . . 

— Ah I oui, votre frère, r icana F u r e , 
parlons-en. . . voua arvez bien choisi-

Trottinette sent i t u n e pâ leur lui m o n t e r 
a u x joues . 

— Monsieur, dit-elle, jo v o u s ferai obser
ver que i e n e s u i s p a s ici pour causer , 
m a i s p o u r recevoir les c l ients . . . S i v o u s dé-
sireiî que lque chose , demandez- lo e t o n 
v o u s servira. 

— E h ! v o u s avez donc s i trrando hâte de 
m e renvoyer. „ v o u s êtes b ien injuste , car, 
foi de traient h o m m e , j 'a ime '->eaucoup à 
c a u s e r avec vous . . . 

E t il fit l e tour de l a c a i s s e pour s'ap
procher de l a j eune fille. 

El le se leva hrusquement . 
— Puisqu' i l faut s 'expl iquer p l u s c lai 

rement , dit-el le de sa voix q u i tremblai t 
un peu — oh I p a s de peur — ie vous prie 
de v o u s retirer. Encore u n e fois, je n e 
s u i s pas l d p—rr entendre v o s fadaises . . . 

— F a l a i s e s , m a b e l l e l i i o n s donc 1 
ê tes -vous «nurtant s i farouche, ce n'est 
p a s l e moment d'avoir tant d'orsrueû... 

— Oue voulez-vous dire ? 
— Avec ce la que vous n e comprenez 

p a s I Mais à m o n tour, je mettrai les 
p o i n t s s u r l e s i . . . V o u s vo i là d a n s u n e 
m a u v a i s o Dssse . . . l e frère h'en m è n e n é s 

large à l 'heure qu'il e s t . , votre père n'est 
p a s bien sol ide. . . et 11 so pourrait b ien 
q u e d'ici à quelque t emps vous ayez be
so in d'un protecteur. . . EU bien i moi oui 
n'ai pas do r a n c u n e et quo i q u e vous 
n 'ayez p a s é té gent i l le avec mol . je su i s 
v e n u vous dire q u e je s u i s à. vatre dispo
si t ion. . . oui , m a belle, vous n'auriez qu'un 
s i g n e à faire, c o m m e on c h a n t e d a m le 
Faust , d e M. Gounod, Jo l 'Institut , et m o n 
c œ u r et mon bras sont à vous ; vo i là o u i 
est parlé, ie suppose . . . 

Trottinette était atterrée. . . A cet &go de 
quinze ans . la moindre injure produit un 
effet do dégoût répulsif... Certes, el le ne 
comprena i t pas tout l'odieux de cette pro
pos i t ion à brûle-pourpoint, m a i s ce qui 
l 'avait tout d'abord profondément blessée, 
c'était l 'allusion brutale à l 'aventure de 
s o n frère, à l a santé de son père. 

Et te l était son émoi qu'el le ne trouvait 
p a s un seul mot à répliquer, s i lence q u e l e 
v i l a i n V -e attr ibua't à l'excès de joie et 
do surprise . . . 

— Et vous savez , m a pel i to , cont inuai t -
Il, je n e f u i s p a s le premier venu. . . i'ai 
de l'anrei-t e t si vous êtes bien, bien çon-
ti l le . vous n'aurez p a s à vous repentir. Là, 
vo i là qui est entendu, un petit baiser 
d'acompte et -a s 'arrangera. . . 

Et il s 'approcha tout à fai . t endant vers 
la ioue veloutée de l a jeune fi l le son mu-
\ 1*3 de hôte 

Alors Trottinette se dressa e t le repous
sant brusoue iaeot : 

— Chariot I Chariot t cria-t-elle 
Mais mesBfre Chariot était lustement oc

cupé à déaruster au sous-sol m éclair à 
la crème qu'il s'était acheté avee les s o u s 
grapi i lés de-cl rle-là et -e fut d'une voix 
très mol le -u' i l répondit d e a ha», r 

— On v v a i 

F u s e se mit ù rire. 
— Allons, Trottinette de m o n cœur , n é 

faites pas la méchante , u n tout petit bai
ser. . . c'est s i bon à. prendre e t s i fac i le 
à donner I 

Et, d a n s l on -hre d e la bout ique , -ii i 
son long bras de bossu autour d u c o u da 
la jeun-- !o. 

Elle se dégagea et, courant am mi l ieu de 
la boutique, e l .o c r i a encore : « Chai lot i 
Chariot I » 

— E b b ien t quand M. Chariot v iendra i t 
fit l ' ignoble personnage . Tu a u r a s beau 
faire. Trottinette, je l'aurai, m o n petit bé
cot . . . 

Et il parvint encore à sa i s i r de se doigta 
crochus lo ~"->'<»net do l a it ne t i l le . . . 

Elle le souffleta. Il rit encore . 
Mais à co moment , il se sent i t enlever 

do terre et jeter c o m m e u n parmet au mi
lieu de la boutique où il t omba iusfe sur 
un parmet d'outils pointus . 

Il hurla de douleur, m a i s so relevant : 
— Canai l le I cri» i l 
M a i s le père Verdier. car c'était lu i u i 

é ta i t intervenu s i à propos, l 'avuu de 
nouveau sa is i à la cravate : 

— Qu'est-ce que tu fa is i c i , frredin 1... 
o h ! tu to .ermets d'insulter m a fille. . . 
a t tends atten .... 

Et c h a c u n des m o t s é t a i t ponctué de 
bourrades • o l i d e a 

F u g e écumai t : 
— Ab I v o u s m e frappez. . . c'est comme 

ça., a s sns t 'n L.. le père c o m m e le fils---
en vo i là u n e fami l le de bandits . . . de **>• 
leurs.. . . . . 

Il ava i t à pe ine prononcé le mot eu u 
roulait la tête 'o pr-mi^re sur le trottoir, 
c i d e là, d a n s le. ru isseau. . . 

(A suivre) 
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